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PA8b - PLAN DE VOIRIE

Echelle : 1/500

Lotissement Le Parc des Conifères
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Stanislas DOIZY
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36, Rue de Bretagne

44220 COUERON
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Indice

1

Date Objet
PERMIS

DCE

MARCHE

VILLE DE QUESTEMBERT

33, Rue des Pins

Section ZH - Parcelles n°218, 224, 227 et 230p

Maître d'Ouvrage

SASU Bati Transac
84, Rue des Monceaux
44470 CARQUEFOU

14/10/2024 Dépôt Permis d'Aménager
X

Architecte

ATELIER D'ARCHITECTURE
SEBASTIEN DREANO

6, Impasse de la Forgette
La Roche

44360 VIGNEUX DE BRETAGNE

GEOMETR Z
Géomètres-Experts
Maîtrise d'Oeuvre

Nota :
La configuration actuelle des lieux ne permet pas de définir précisément
le périmètre de l'opération (cf. zone inaccessible). Un relevé
complémentaire après défrichage est nécessaire pour confirmer et
préciser la délimitation.
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